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DECLARATION COMMUNE DU PARLEMENT, DU CONSEIL 
ET DE LA COMMISSION 

Le Parlement, le Conseil et la Commission rappellent que l’octroi de l’assistance macrofinancière 
est subordonné à la condition préalable que le pays bénéficiaire respecte des mécanismes 
démocratiques effectifs, y compris le pluralisme parlementaire et l’état de droit, et garantisse le 
respect des droits de l’homme. 

La Commission et le Service européen pour l’action extérieure contrôlent le respect de cette 
condition préalable pendant toute la durée de l’assistance macrofinancière de l’Union. 

Compte tenu du non-respect des conditions préalables en matière de lutte contre la corruption et de 
l’annulation, en conséquence, du versement de la troisième tranche du précédent programme 
d’assistance macrofinancière en vertu de la décision (UE) 2015/601, le Parlement européen, le 
Conseil et la Commission soulignent que toute aide ultérieure sera subordonnée aux progrès réalisés 
dans la lutte contre la corruption en Ukraine. À cet effet, les conditions financières et de politique 
économique figurant dans le protocole d’accord qui sera signé entre l’Union et l’Ukraine devront 
inclure, entre autres, des obligations visant à renforcer la gouvernance, les capacités administratives 
et le socle institutionnel, en particulier en ce qui concerne la lutte contre la corruption, notamment 
pour la mise en place d’un système de vérification des déclarations de patrimoine, la vérification 
des données de propriété effective communiquées par les entreprises et la création d’un tribunal 
spécialisé dans les affaires de corruption opérationnel, conformément aux recommandations de la 
commission de Venise. Il convient également d’envisager d’y inclure des dispositions sur la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et l’évasion fiscale. Conformément à l’article 4, paragraphe 4, si 
les conditions établies ne sont pas remplies, la Commission suspendra provisoirement ou annulera 
le versement de l’assistance macrofinancière. 
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La Commission devra non seulement informer régulièrement le Parlement et le Conseil des 
évolutions relatives à l’assistance et leur fournir les documents y afférents, mais aussi, à chaque 
déboursement de tranches financières, rendre public un rapport sur le respect des conditions 
financières et de politique économique assorties à l’octroi, notamment celles liées à la lutte contre la 
corruption. 

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission rappellent que cette assistance macrofinancière 
à l’Ukraine vise à contribuer aux valeurs partagées avec l’Union européenne, notamment un 
développement durable et socialement responsable, moteur de création d’emplois et de réduction de 
la pauvreté, et l’engagement en faveur d’une société civile solide. La Commission joindra à son 
projet de décision d’exécution approuvant le protocole d’accord une analyse des incidences sociales 
escomptées de l’assistance macrofinancière. Conformément au règlement (UE) n° 182/2011, cette 
analyse sera présentée au comité des États membres et transmise au Parlement et au Conseil via le 
registre public des travaux des comités. 
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